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Vous nous le dites souvent, lors de réunions ou d’enquêtes : vous
êtes attachés à votre logement et à votre cadre de vie.
...D’ailleurs, en moyenne, vous demeurez locataires de CILIOPÉE
Habitat pendant 8 ans…

Vieillir chez soi en sécurité

Pour certains, l’ancienneté se chiffre par
dizaines d’années ! et l’attachement au
logement va grandissant.

Sans doute est-ce une des raisons pour
lesquelles, l’âge venant, vous êtes de plus
en plus nombreux, au fil des ans, à nous
solliciter pour effectuer des travaux
d’adaptation dans votre logement : rem-
placer la baignoire par une douche,
notamment.

Pour mieux répondre à vos besoins, les
administrateurs de CILIOPÉE Habitat ont
décidé, fin 2010, de mettre en place un
dispositif pour vous accompagner dans la
réalisation de ces aménagements. 

…Explications

Dans un premier temps, vous devez nous
adresser une lettre dans laquelle vous nous
exposez votre situation. Nous accusons
réception de votre demande et nous
demandons alors au PACT Habitat et
Développement 47, notre partenaire, de
prendre contact avec vous. Une visite a lieu
à votre domicile pour déterminer le type

d’aménagement à réaliser. Un dossier
administratif est constitué afin de solliciter
des aides auprès de différentes structures,
en fonction de votre situation.
Un plan de financement est établi et vous
est communiqué. 

Les aides, même quand elles existent, ne
couvrent jamais l’intégralité de la dépense.

Un soutien exceptionnel de CILIOPÉE

Une commission ad hoc composée d’admi-
nistrateurs et de personnes qualifiées est
alors réunie pour étudier votre demande.
Elle peut décider de vous octroyer une aide
complémentaire. Le montant de la contribu-
tion varie en fonction de la nature des tra-
vaux à réaliser et du différentiel à votre
charge. Le montant de l’aide est apprécié
par la commission selon des critères de
revenus, de composition familiale et après
examen personnalisé de chaque situation.

CILIOPÉE Habitat vous adresse une lettre
dans laquelle elle vous rappelle le montant
des travaux à réaliser, les montants des
aides accordées et le solde demeurant à
votre charge. Si vous acceptez le plan de
financement proposé, les aménagements
sont réalisés. L’aide de CILIOPÉE est
directement versée aux artisans.

Depuis plus de trois ans, l’action “Fais don
du vélo” a permis à de nombreuses per-
sonnes et notamment des locataires de
CILIOPÉE Habitat de recevoir un vélo et
l’équipement de sécurité, obligatoire dans
de nombreuses situations (circulation hors
agglomération, par temps de pluie ou à la
tombée du jour, etc.).
L’association Fées du Sport organise une
nouvelle Dépose-vélo : 
LE DIMANCHE 9 OCTOBRE 2011 à par-
tir de 10 h, place Foch (Cathédrale) à
Agen. L’association récupère tous les vélos
dont vous ne vous servez plus et même les
pièces détachées réutilisables. Si vous

avez des deux-roues pour femme, enfant
et homme, Fées du sport les récupère pour
les réparer et les redonner à des usagers.
Vous devenez alors adhérent de l’associa-
tion et bénéficiez d’avantages (réduction
chez Go Sport, accès au parc de location
de vélo, invitations, etc).
Ce dimanche 9 octobre sera aussi l’occa-
sion pour tous (petits et grands) de venir
suivre l’initiation sécurité à vélo de la vélo-
école « A Bicyclette » de Fées du Sport en
partenariat avec la Prévention Routière et
d’obtenir votre diplôme de vélo citoyen.
Des sessions sont organisées tout au long
de la journée. Dans la matinée, des per-

sonnes recevront un vélo réparé après
avoir suivi l’initiation sécurité.

Pour plus de renseignements :
Tél. 06.40.46.94.71 ou 05 53 77 50 73
ou www.fees-du-sport.com

: nouvelle “Dépose-vélos”

« Présence verte » est une association,
créée par la MSA et cofondée par les
Aînés Ruraux en partenariat avec le
Conseil général qui propose un service
de téléassistance afin de permettre le
maintien à domicile en toute sécurité
des personnes âgées, handicapées ou
isolées.

Ce service de téléassis-
tance consiste à main-
tenir un lien perma-
nent avec le réseau de
solidarité (famille,

réfèrent, médecin) via la centrale
d ’écou te .  En  cas  de  nécess i té ,
« Présence Verte » prévient les ser-
vices d’urgence et informe la famille. 
« Présence Verte » propose des tarifs
d’abonnement sur mesure, qui tiennent
compte de la situation de chaque per-
sonne. La téléassistance peut être finan-
cée dans le cadre d’aides versées par les
collectivités locales, les caisses de retraite
complémentaire, les mutuelles.

Pour plus de renseignements :
Présence Verte Guïenne
13 rue de la Redoute
BP 70039
47002 AGEN CEDEX
Tél : 08 10 47 10 47
e-mail : pv47@presenceverte.fr 

Présence verte

Pour plus de renseignements :
Tél : 05 53 77 50 76

La commission qui étudie les dossiers


